 CHARTE  du Marché SOLIDARITERRE
Le marché est géré et animé par l'AREC qui en assure la communication.
Jour de marché : 
une fois par semaine,  le samedi matin.




A terme, un second jour de marché est envisagé.

Le marché s'adresse principalement aux adhérents de l'association mais reste ouvert à tous ceux qui partagent la démarche et l'état d'esprit et ainsi devenir de futurs adhérents.
Espace Alimentation

L'association assure la buvette et la restauration sur place sur le site du marché.
Par souci de transparence, seuls les producteurs signataires de la charte rédigée par l'association seront à même de proposer leurs produits, Les producteurs labellisés AB n'auront pas besoin de signer la charte mais doivent accepter les visites de l'association sur leur lieu d'exploitation. 

Les producteurs s'engagent à payer le droit de place fixé par l'association. Un tarif préférentiel sera réservé aux producteurs adhérents de l'association (15€ non adhérent /10€ adhérent pour 2-3 m linéaire)

Les producteurs s'engagent à une présence régulière sur le marché et à ne pas mener d'action de démarchage pour un autre système d'approvisionnement en produits frais et d'épicerie.

Les livraisons doivent être proportionnées pour permettre au plus grand nombre de disposer des produits proposés (pas d'achats massifs sauf en fin de marché pour les invendus)

Pour permettre aux adhérents d'obtenir des prix démocratiques et raisonnables une  fourchette de prix pour chaque produit sera fixée avec les producteurs en accord avec l'association en fonction des saisons, du contexte climatique...
Les adhérents de l'Arec bénéficieront de prix significativement plus avantageux que les non adhérents.

Les adhérents de l'association peuvent proposer fruits et légumes de leur jardin (si leur qualité est vérifiable!) en s'acquittant du droit de place ou d'un montant équivalent à 30% du chiffre d'affaire réalisé. Les produits peuvent être laissés à disposition de l'association. Dans ce dernier cas, l'arec prélèvera 35 % sur la vente totale de ces produits et prendra à sa charge d'éventuels invendus.

La vente de produits transformés est autorisée à condition de faire figurer lisiblement les ingrédients utilisés 

Espace Artisanat
Les produits d'artisanat proposés à la vente sur le marché doivent répondre à une démarche écologique et  locale.

Dans le but d'amener de la diversité dans l'offre, l'espace artisanat sera renouvelée chaque semaine.

Les exposants s'engagent à payer le droit de place fixé par l'association. Un tarif préférentiel sera réservé aux exposants adhérents de l'association.

Il sera suggéré une réduction pour les adhérents.

(charte en construction)
